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M. SARDA Denis COMMUNE de SAINT AVOLD 
Avenue Georges Clemenceau 
57500  Saint-Avold 

 FENETRANGE, le 03/10/2023 

Nos Références : 23/09/0150/MAIRIE SAINT AVOLD 

Objet : Envoi des résultats des diagnostics immobiliers 

Madame, Monsieur, 

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint le(s) rapport(s) établis suite à la réalisation d’une prestation sur le bien 
désigné ci-dessous : 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 

Localisation du ou des bâtiments : 
Département : .......Moselle 
Adresse : ................14 Rue du Marechal Foch 
Commune : ............57500 SAINT-AVOLD 
 Section cadastrale 000 1 01, Parcelle(s) n° 

18 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
   

 Désignation du client : 
Nom et prénom : ...... COMMUNE de SAINT AVOLD - M. 

SARDA Denis 
Adresse : ................... Avenue Georges Clemenceau 
 57500 Saint-Avold 

 

Objet de la mission : 
  

 Etat parasitaire   

 

Si les numéros de lot des biens n’ont pas été indiqués faute de présentation du titre de propriété, veuillez les préciser. 
(Désignation du bâtiment). Il est rappelé qu’il appartient au propriétaire, à réception du rapport, de vérifier l’exactitude des 
mentions concernant la matérialité et la composition des lieux ainsi que de s’assurer que la totalité des pièces composant 
l’immeuble a été examinée et de signaler tout manquement. Avant toute signature de compromis de vente, de bail, d’acte 
définitif …, nous contacter pour vérifier si votre ERP est bien à jour (et ce même si l’ERP à moins de 6 mois), afin de pouvoir 
l’actualiser. Ne pouvant connaître ces dates de signature, veuillez-nous en informer au préalable. 

 
Nous restons à votre disposition pour toute information ou action complémentaire. 

En vous remerciant pour votre confiance, recevez, Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments dévoués. 

 
 

 

 
  



 

Résumé de l’expertise  

n° 23/09/0150/MAIRIE SAINT AVOLD 
 

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d’expertise complet. 
 

 
 

Désignation du ou des bâtiments  

Localisation du ou des bâtiments : 

Adresse : ......................... 14 Rue du Marechal Foch 

Commune : ...................... 57500 SAINT-AVOLD 
 Section cadastrale 000 1 01, Parcelle(s) n° 18 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
    

 

Périmètre de repérage : ....... Escalier accès 1er étage 

 

 Prestations Conclusion 

 

Etat Mérule 
 

Il a été repéré des indices de présence d'autres agents de dégradation 
biologique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

  



Rapport de constat de l'état relatif à la 
présence du serpula lacrymans (Mérule) 
dans le bâtiment dans les zones à risques déterminées par décret en 
Conseil d’État 

 

 

 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée : 

Date du repérage : 
Heure d’arrivée : 

Durée du repérage : 

23/09/0150/MAIRIE SAINT AVOLD 
AFNOR NF P 03-200 – Mai 2016 
21/09/2023 
10 h 30 
02 h 00 
 

 

A. - Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : .......................... Moselle 
Adresse : ................................... 14 Rue du Marechal Foch 
Commune : ............................... 57500 SAINT-AVOLD 
 Section cadastrale 000 1 01, Parcelle(s) n° 18 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
   
Documents fournis: 
 ................................................. Néant  
Désignation du (ou des) bâtiment(s) et périmètre de repérage :  
 ................................................. Commerce 
 ................................................. Escalier accès 1er étage 
Situation du bien en regard d’un arrêté préfectoral pris en application de l’article L 133-5 du CCH délimitant les zones 
contaminées ou susceptibles de l’être à court terme par les termites et L 133-8 du CCH délimitant les zones de présence 
d’un risque de mérule : 
 ................................................. Néant 

 

B. - Désignation du client 

Désignation du client : 
Nom et prénom : ................................................... COMMUNE de SAINT AVOLD - M. SARDA Denis 
Adresse : ................................................................ Avenue Georges Clemenceau 57500  Saint-Avold 
Si le client n'est pas le donneur d'ordre : 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 
 .............................................................................. Propriétaire 
Nom et prénom : ................................................... COMMUNE de SAINT AVOLD - M. Représentée par SARDA Denis 
Adresse : ................................................................ Avenue Georges Clemenceau 
 .............................................................................. 57500 Saint-Avold 

 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : ..................................................... DICOP Frederic 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ................... AF Diagnostics - SAS - 
Adresse : .................................................................. 13 rue des vergers, 57930 FENETRANGE 
Numéro SIRET : ....................................................... 91394592900010 
Désignation de la compagnie d'assurance : ............ AXA 
Numéro de police et date de validité : .................... 11009518904 / 01/01/2024 

Certification de compétence TC22-0322 délivrée par : TECHNICERT, le 26/07/2022 

Conclusion : Il a été repéré des indices d'infestation de mérule. 
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Liste des pièces visitées 

Rez de chaussée - Escalier,  
 

 

 

Parties 

d’immeubles 

bâties ou non 

bâties visitées 

OUVRAGES 
 

parties d’ouvrages et 
éléments examinés 

RESULTAT 
 

des constatations 
termites 

RESULTAT 
 

constatations des  
insecte(s) à larves 

xylophages 

RESULTAT 
 

constatations des  
champignons lignivores 

Photo 

Rez de chaussée 

Escalier 
Marches - Bois et 
Peinture 

- - 

Présence d'indices 
d'infestation d'autres 

agents de dégradation 
biologique du bois, 

Champignon de 
pourriture cubique du 
type mérule pleureuse 

(Serpula 
lacrymans)(humidité 

peu importante): 
présence de 

fructification, présence 
de pourriture cubique 

(présence sur tout 
l'élément concerné) 

 

 Murs - Plâtre et papier 
peint collé 

- - 

Présence d'indices 
d'infestation d'autres 

agents de dégradation 
biologique du bois, 

Champignon de 
pourriture cubique du 
type mérule pleureuse 

(Serpula 
lacrymans)(humidité 

peu importante), 
Moisissures: présence 

de fructification 
(présence faible) 

 

« - » : absence d’indice d’infestation par un agent de dégradation biologique du bois 
 

Nota : Le présent constat n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité au constat de présence ou d’absence d’agents 

de dégradation biologique du bois. 

E. – Identification des parties d’immeubles n'ayant pu être visitées et justification : 

1er étage (Plancher menaçant de s'effondrer),  

2ème étage (Plancher menaçant de s'effondrer) 

 

 

 

 

 

D. - Identification des parties d’immeubles ou de l’ouvrage visitées et résultat du constat (identification des 
éléments infestés ou ayant été infestés et de ceux qui ne le sont pas) ainsi que des agents de dégradation 
biologique : 
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F. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et justification : 

 
 Localisation  Liste des ouvrages, parties d’ouvrages Motif 

1er étage Toutes Plancher menaçant de s'effondrer  

2ème étage Toutes Plancher menaçant de s'effondrer  

Nota : notre cabinet s’engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d’immeubles non visités, dès lors que les 

dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son mandataire. 

G. - Constatations diverses : 

 

Localisation 
Liste des ouvrages, parties 

d’ouvrages 
Observations et constatations diverses 

Général - Présence d'indices d'infestation d'autres agents de dégradation biologique 

Rez de chaussée - Escalier Marches - Bois et Peinture 
Hygrométrie mesurée supérieure à 20%, Nombreux débris jonchant le sol, 

Parties de murs très dégradées, Présence de moisissures sur les murs 

 
Murs - Plâtre et papier peint 
collé 

Hygrométrie mesurée supérieure à 20%, Parties de murs très dégradées 

 

H. - Moyens d'investigation utilisés : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-200 – Mai 2016. 

L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux 
 
Sondage manuel systématique à l’aide d’un poinçon. 
Utilisation d’un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations. 
Pour chacun des éléments inspectés, le type d’outil utilisé est précisé 

Documents remis  par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
Néant 
Informations communiquées à l’opérateur par le donneur d’ordre, concernant des traitements antérieurs ou une présence de termites 
dans le bâtiment : 
Néant 
Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
Représentant du propriétaire : Mr SARDA 

Commentaires (Ecart par rapport à la norme, …) : 
Le diagnostic se limite aux zones rendues visibles et accessibles par le propriétaire 

Les zones situées derrière les doublages des murs et plafonds n'ont pas été visitées par défaut d'accès 

 

 

I. - Conclusions : 

Conclusion relative à la présence de champignon lignivores : 

Il a été repéré des indices d'infestation de champignons lignivores. 

Nota 2 : Dans le cas de la présence de mérule, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de l’infestation prévue à l’article L 133-7 

du code de la construction et de l’habitation. Pour faciliter cette déclaration, un modèle de déclaration peut vous être fourni sur demande. 
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Récapitulatif des agents de dégradation observés : 
 

Champignons : 

Agents de dégradation Traces observées Localisation 

Présence d'indices d'infestation 
d'autres agents de dégradation 
biologique du bois, Champignon 
de pourriture cubique du type 
mérule pleureuse (Serpula 
lacrymans)(humidité peu 
importante) 

présence de fructification, présence de pourriture cubique (présence 
sur tout l'élément concerné) 

Rez de chaussée - Escalier 

Présence d'indices d'infestation 
d'autres agents de dégradation 
biologique du bois, Champignon 
de pourriture cubique du type 
mérule pleureuse (Serpula 
lacrymans)(humidité peu 
importante), Moisissures 

présence de fructification (présence faible) Rez de chaussée - Escalier 

L’identification détaillée de l’immeuble visité figure en partie D de ce rapport de repérage. 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par TECHNICERT 

 

Fait à SAINT-AVOLD, le 21/09/2023 

Par : DICOP Frederic 
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Annexe – Plans – croquis 

 

 

  

Annexe – Photos 

 

 

Photo n° PhTer001 

Localisation : Rez de chaussée - Escalier 
Ouvrage : Marches - Bois et Peinture 
Parasite : Présence d'indices d'infestation d'autres agents de dégradation biologique du bois, 
Champignon de pourriture cubique du type mérule pleureuse (Serpula lacrymans)(humidité peu 

importante) 
Indices : présence de fructification, présence de pourriture cubique (présence sur tout l'élément 

concerné) 
Informations complémentaires : Hygrométrie mesurée supérieure à 20%, Nombreux débris jonchant 

le sol, Parties de murs très dégradées, Présence de moisissures sur les murs 
Localisation sur croquis : 001 

 

Photo n° PhTer002 

Localisation : Rez de chaussée - Escalier 
Ouvrage : Murs - Plâtre et papier peint collé 
Parasite : Présence d'indices d'infestation d'autres agents de dégradation biologique du bois, 

Champignon de pourriture cubique du type mérule pleureuse (Serpula lacrymans)(humidité peu 

importante), Moisissures 
Indices : présence de fructification (présence faible) 
Informations complémentaires : Hygrométrie mesurée supérieure à 20%, Parties de murs très 

dégradées 
Localisation sur croquis : 002 
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Annexe – Rapport d’analyse / Assurance / Attestation sur l’honneur 
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